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1134 (XIl). Admission de la Federation de Ma• 
laisie a l'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 

Ayant re,u la communication du Conseil de securite1, 

en date du 5 septembre 1957, recommandant l'admis
sion de la Federation de Malaisie a l'Organisation des 
Nations Unies, 

Ayant examine la demande d'admission de la Fede
ration de Malaisie, 

Decide d'admettre la Federation de Malaisie a !'Orga
nisation des Nations Unies. 

678eme seance pleniere, 
17 septembre 1957. 

1136 (XII). Rapport du Comite charge des dis• 
positions touchant une conference aux fins 
d'une revision de la Charte 

L' Assemblee generate, 

Rappelant les dispositions de sa resolution 992 ( X) 
du 21 novembre 1955, 

Ayant examine le rapport du Comite cree par la reso
lution precitee2, 

1. Decide de maintenir en fonctions le Comite 
charge des dispositions touchant une conference aux 
fins d'une revision de la Charte, cree par la resolution 
992 (X) de l'Assemblee generale et compose de tous 
les Membres de l'Organisation des Nations Unies, et 
de prier le Comite de presenter a l' Assemblee generale, 

1 Documents officiels de l' Assemblee generale, do-uzieme ses
sion, Annexes, point 25 de l'ordre du jour, document A/3654. 

2 Ibid., point 22 de l'ordre du jour, document A/3593. 
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au plus tard a sa quatorzieme session, un rapport 
contenant des recommandations ; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre les tra
vaux vises au paragraphe 4 de la resolution 992 (X) 
de l'Assemblee generate. 

705eme seance pleniere, 
14 octobre 1957. 

1145 (XII). Accord regissant les relations entre 
l'Organisation des Nations Unies et l'Agence 
internationale de l'energie atomique 

L' Assemblee generate, 

Prenant note du rapport du Comite consultatif sur 
!'utilisation de l'energie atomique a des fins pacifiques3 

au sujet de ses negociations avec la Commission prepa
ratoire de l'Agence internationale de l'energie atomique, 
ainsi que de l'echange de lettres• relatif a l'interpre
tation du paragraphe 1 de !'article premier de l' Accord 
regissant Jes relations entre !'Organisation des Nations 
Unies et l'Agence internationale de l'energie atomique, 

N otant que la Conference generale et le Conseil des 
gouverneurs de l'Agence internationale de l'energie 
atomique ont approuve ledit accord~, 

Approuve l'Accord regissant Jes relations entre !'Or
ganisation des Nations Unies et I' Agence internationale 

3 Ibid., point 18 de l'ordre du jour, document A/3620. 
4 Ibid., document A/3620/ Add.I. 
ll L' Accord a ete approuve par la Conference generale de 

l'Agence internationale de l'energie atomique, sur recomman
dation du Conseil des gouverneurs de I' Agence, le 23 octobre 
1957. Voir Documents o/ficiels de l'Assemblee generale, d011-
zieme session, An.ne.res, point 18 de l'or<lre du jour, document 
A/3713. 
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de l'energie atomique, tel qu'il figure dans l'annexe a 
la presente resolution. 

715eme seance plf:niere, 
14 novembre 1957. 

ANNEXE 

ACCORD REGISSANT LES RELATIONS ENTRE L'QRGANISATION DES 

NATIONS UNIES ET L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'ENERGIE 

ATOMIQUE 

L'Organisation des Nations Unies et l' Aget1ce inlernationale 
de fenergie atomique, 

Desircuses de definir un systeme efficace de relations qui les 
aide clans l'exercice de leurs attributions respectives, 

Tenant compte, a cet egard, des dispositions de la Charte des 
Nations Unies et du statut de l'Agence, 

C lm'Viennent de ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER 

Principes 
1. L'Organisation des Nations Unies reconnait que I' Agence 

internationale de l'energie atomique (denommee ci-apres 
1' Agence) est !'institution qui, sous l'egide des Nations Unies 
oomme ii est specifie dans le present Accord, a la responsa
bilite des activites internationales relatives a !'utilisation de 
l'energie atomique a des fins pacifiques, conformement a son 
statut et sans prejudice des droits et responsabilites de l'Orga
nisation des Nations Unies dans ce domaine, tels qu'ils decoulent 
de la Charte des Nations Unies. 

2. L'Organisation des Nations Unies reconnait que l'Agence, 
vu son caractere intergouvernemental et ses attributions inter
nationales, doit etre une organisation internationale autonome, 
conformement a son statut, en ce qui concerne les rapports de 
collaboration avec !'Organisation des Nations Unies prevus 
par le present Accord. 

3. L' Agence reconnait les attributions de !'Organisation des 
Nations Unies, conformement a la Charte, dans le domaine de 
la paix et de la securite internationales et dans celui du de
veloppement economique et social. 

4. L' Agence s'engage a agir seloo les buts et principes de 
la Charte en vue de favoriser la paix et la cooperation inter
nationales, conformement a la politique suivie par les Nations 
Unie!I en vue de realiser un desarmement universe! comportant 
des garanties et conformement a tout accord international con
clu en application de cette politique. 

ARTICLE II 

Renseignements confidentiels 
L'Organisation des Nations Unies ou I' Agence peuvent juger 

necessaire d'appliquer certaines restrictions pour assurer le 
secret des documents qui leur sont foumis par leurs membres 
ou qui proviennent d'autres sources; sous reserve des stipulations 
de !'article IX ci-dessous, aucune disposition du present Accord 
ne peut etre interpretee comme obligeant l'une ou l'autre de ces 
organisations a communiquer des informations dont la divulga
tion lui paraitrait constituer un manquement a la confiance 
mise en elle par ceux qui Jes lui ont fournies, qu'ils soient ou 
non membres de !'organisation en question. 

ARTICLE III 

Rapports de l' Agence a /'Organisation des Nations Unie.s 
1. L'Agence tient !'Organisation des Nations Unies au cou

rant de son activite. En consequence, 1' Agence : 
a) Soumet des rapports sur son activite a chaque session 

ordinaire de l' Assemblee generate ; 
b) Soumet des rapports, le cas echeant, au Conseil de secu

rite et avertit le Conseil lorsque des questions qui sont de la 
competence de cet organe viennent se poser dans le cadre des 
travaux de I' Agence; 

c) Soumet des rapport au Conseil economique et social et 
aux autres organes de !'Organisation des Nations Unies sur Jes 
questions qui sont de leur competence. 

2. L' Agence a vertit le Conseil de securite et I' Assemblee 
generale de toute violation du paragraphe C de !'article Xll 
de son statut. 

ARTICLE IV 

Rapport du Secretaire general de l'Orgamsation des Nations 
Ume.s 

1. Le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
rend compte aux Nations Unies, scion Jes besoins, de l'etat des 
relations entre l'Organisation des Nations Unies et l'Agence et 
de leurs activites communes. 

2. Le Secretaire general communique a 1' Agence tout rap
port ecrit qui est distribue en application du paragraphe 1 du 
present article. 

ARTICLE V 

Resolutions de /'Organisation des Nations Unies 

L' Agence examine toute resolution que I' Aasemblee generale 
ou l'un des conseils de !'Organisation des Nations Unies adopte 
au sujet de I' Agence. Les resolutions de cet ordre Jui sont ren
voyees en meme temps que les comptes rendus des debats et 
les documents appropries. Lorsqu'elle y eat invitee, l' Aience 
presente un rapport sur Jes mesures prises, conformement a 
son statut, par elle ou parses membres, comme suite a l'examen 
de toute resolution visee dans le present article. 

ARTICLE VI 

Echange de ren.seignements et de documents 

1. L'Organisation des Nations Unies et l'Agence procedent 
a l'echange le plus complet et le plus rapide de renseignements 
et de documents appropries. 

2. L' Agence, conformement a son statut et dans la mesure 
du possible, fournit les resultats d'etudes speciales ou les ren
seignements qui lui sont demandes par !'Organisation des 
Nations Unies. 

3. L'Organisation des Nations Unies fournit de meme a 
I' Agence, sur demande, Jes resultats d'etudes speciales OU les 
renseignements concernant des questions qui relevent de la 
competence de 1' Agence. 

ARTICLE Vil 

Representation reciproqtu 

1. Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 
a le droit d'assister et de participer, sans droit de vote, aux 
reunions de la Conference generale et du Conseil des gouver
neurs de l'Agence au cours desquelles sont traitees des questions 
d'interet commun. Le Secretaire general sera invite egalement, 
s'il y a lieu, a assister et a participer, sans droit de vote, aux 
autres reunions que l' Agence pourra convoquer et au cours 
desquelles seront examinees des questions qui interessent l'Or
ganisation des Nations Unies. Le Secretaire general peut, aux 
fins enoncees dans le present paragraphe, se faire representer 
par une personne de son choix. 

2. Le Directeur general de l'Agence a le droit d'assister, 
a titre consultatif, aux seances plenieres de 1' Assemblee gene
rale de !'Organisation des Nations Unies. 11 a le droit d'assister 
et de participer, sans droit de vote, aux seances des commissions 
de I' Assemblee generale, aux seances du Conseil econornique 
et social et du Conseil de tutelle, ainsi que de leurs organes 
subsidiaires, lorsqu'il y a lieu. Sur l'invitation du Conseil de 
securite, le Directeur general peut assister aux seances du 
Conseil pour lui fournir des informations ou lui apporter toute 
autre assistance a propos de questions relevant de la compe
tence de I' Agence. Le Directeur general peut, aux fins enoncees 
dans le present paragraphe, se faire representer par une per
sonne de son choix. 

3. Le secretariat de l'Agence assure la distribution de toute 
communication ecrite de !'Organisation des Nations Unies a 
tous les membres de l'organe interesse ou des organes inte
resses de l'Agence. Le Secretariat de l'Organisatioo des Nations 
Unies assure la distribution de toute communication ecrite de 
l'Agence a tous les membres de l'organe interesse ou des or
ganes interesses de l'Organisation des Nations Unies. 
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ARTICLE VIII 

Inscription des questions a l' ordre du jour · 
1. L'Organisation des Nations Unies peut proposer des 

questions a l'examen de I' Agence. En pareil cas, elle no~ifie au 
Directeur general de I' Agence la question ou les questions en 
cause; le Oirecteur general inscrit cette question ou ces ques
tions a l'ordre du jour provisoire de la Conference generale, 
du Conseil des gouverneurs ou de tel autre organe competent 
de I' Agence. 

2. L' Agence peut proposer des questions a l'examen de 
!'Organisation des Nations Unies. En pareil cas, 1' Agence no
tifie au Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
la question ou les questions en cause; le Secretaire general, 
conformement aux pouvoirs qui Jui sent conferes, porte cette 
question ou ces questions a !'attention de l'Assemblee generate, 
du Conseil de securite, du Conseil economique et social ou du 
Conseil de tutelle, selon le cas. 

ARTICLE IX 

Cooperation avec le Conseil de securite 
L' Agence coopere avec le Conseil de securite en Jui four

nissant, sur sa demande, Jes renseignements et !'assistance dent 
ii peut avoir besoin pour s'acquitter de ses responsabilites 
touchant le maintien ou le retablissement de la paix et de la 
securite internationales. 

ARTICLE X 

Cour internationale de Justice 
1. L'Organisation des Nations Unies prendra les mesures 

necessaires pour permettre a la Conference generale ou au 
Conseil des gouverneurs de I' Agence de solliciter un a vis con
sultatif de la Cour internationale de Justice sur toute question 
juridique qui se poserait dans le cadre des activites de I' Agence, 
a !'exclusion des questions touchant les relations de I' Agence 
avec !'Organisation des Nations Unies ou Jes institutions spe
cialisees. 

2. L' Agence accepte, sous reserve des dispositions qu'elle 
pourra prendre pour assurer le secret des renseignements, de 
fournir a la Cour internationale de Justice tout renseignement 
qui pourra lui etre demande conformement au Statut de la 
Cour. 

ARTICLE XI 

Coordination 
L'Organisation des Nations U nies et I' Agence reconnaissent 

qu'il est souhaitable d'assurer la coordination effective de 
l'activite de I' Agence avec celles de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees, afin d'eviter les che
vauchements et les doubles emplois. En consequence, l' Agence 
accepte de collaborer, conformement a son statut, a !'applica
tion de mesures recommandees a cette fin par !'Organisation 
des Nations Unies. En outre, I' Agence accepte de participer 
aux travaux du Comite administratif de coordination et, le cas 
echeant, de tout autre organe que !'Organisation des Nations 
Unies a cree ou pourra creer pour faciliter la collaboration et 
la coordination. L' Agence peut aussi consulter les organes ap
propries de !'Organisation des Nations Unies6 sur Jes questions 
qui sont de leur competence et pour lesquelles elle a besoin de 
l'avis d'experts. De son cote, !'Organisation des Nations Unies 
s'engage a prendre toute mesure qui pourrait etre necessaire 
pour faciliter cette participation et ces consultations. 

ARTICLE XII 

Collaboration entre les secretariats 
1. Le Secretariat de !'Organisation des Nations Unies et 

le secretariat de l'Agence maintiendront des liens de collabo
ration etroite, conformement aux arrangements qui pourront 
etre conclus de temps a autre entre le Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies et le Directeur general de 
l'Agence. 

8 Organes tels que- le Comite scientifique pour l'etude des 
effets · des radiations ionisantes et le Comite consultatif sur 
!'utilisation de l'energie atomique a des fins pacifiques, que 
I' Agence consulterait par l'intt!rmediaire et avec l'assentiment 
du Secretaire general. 

2. II est reconnu qu'il est souhaitable de creer egalement 
des liens de collaboration etroite entre les secretariats des insti
tutions specialisees et le secretariat de 1' Agence, et que ces liens 
devraient etre etablis et maintenus conformement aux arrange
ments qui pourront etre conclus entre I' Agence et !'institution 
specialisee interessee, OU les institutions specialisees interessees. 

ARTICLE XIII 

C ooPeration administrative 
1. L'Organisation des Nations U nies et I' Agence reconnais

sent qu'il est souhaitable de cooperer au sujet des questions 
administratives d'interet commun. 

2. En consequence, .J'Organisation des Nations Unies et 
I' Agence s'engagent a se consulter de temps a autre au sujet 
de ces questions, notamment pour !'utilisation la plus efficace 
des installations et moyens, du personnel et des services, et 
pour l'etude des methodes permettant d'eviter la creation et la 
mise en place de moyens materiels et de services qui se feraient 
concurrence ou feraient double emploi entre !'Organisation des 
Nations Unies, les institutions specialisees et l'Agence, ainsi 
que pour assurer, dans le cadre de la Charte des Nations Unies 
et du statut de l'Agence, autant d'uniformite que possible en 
ce qui concerne ces questions. 

3. Les consultations visees dans le present article auront 
egalement pour objet de determiner la maniere la plus equi
table de financer les services ou !'assistance speciaux rendus 
par I' Agence a !'Organisation des Nations Unies ou par 
!'Organisation des Nations Unies a I' Agence. 

ARTICLE XIV 

Services statistiqit.es 
L'Organisation des Nations Unies et I' Agence, reconnaissant 

qu'il est souhaitable de realiser une cooperation aussi complete 
que possible dans le domaine statistiqne et de reduire au mini
mum la tache des gouvernements nationaux et de toutes orga
nisations aupres desquelles des renseignements seraient re
cueillis, s'engagent a eviter tout double emploi inopportun en 
ce qui concerne le rassemblement, la preparation et la publica
tion des statistiques, et conviennent de se consulter sur les 
moyens d'utiliser au mieux leurs ressources et leur personnel 
technique dans le domaine statistique. 

ARTICLE XV 

Assistance technique 
L'Organisation des Nations Unies et I' Agence reconnaissent 

qu'il est souhaitable de cooperer quant a l'octroi de !'assistance 
technique dans le domaine de l'energie atomique. Elles s'enga
gent a eviter tout double emploi inopportun de leurs activites 
et de leurs services concernant !'assistance technique et con
viennent de prendre Jes mesures necessaires pour coordonner 
lesdites activites de fac;on effective, dans le cadre du systeme 
actuel de coordination de !'assistance technique ; I' Agence ac
cepte d'envisager !'utilisation en commun, dans la mesure du 
possible, des services disponibles. L'Orgartisation des Nations 
Unies mettra a la disposition de l'Agence, sur sa demande, les 
services administratifs qu'elle a constitues dans ce domaine. 

ARTICLE XVI 

Arrangements budgetaires et financiers 

1. L' Agence reconnait qu'il est souhaitable qu'elle ait a vec 
!'Organisation des Nations Unies d'etroites relations budge
taires et financieres, afin que les travaux administratifs de 
!'Organisation des Nations Unies, de I' Agence et des institutions 
specialisees soient menes a bien de la maniere la plus efficace et 
la plus economique et que le maximum de coordination et 
d'uniformite dans ces travaux soit assure. 

2. L'Agence convient de se conformer, dans la mesure du 
possible, aux pratiques et procedures uniformes recommandees 
par !'Organisation des Nations Unies. 

3. L' Agence convient de communiquer son budget annuel a 
!'Organisation des Nations Unies pour que l'Assemblee generate 
puisse faire toutes recommandations qu'elle jugera utiles sur 
les aspects administratifs de ce budget 
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4. L'Organisation des Nations Unies peut prendre des dis
positions pour faire faire des etudes sur les questions financieres 
et fiscales interessant 1' Agence et les institutions specialisees, 
en vue d'etablir des services commun, et d'assurer l'uniformite 
dans ces domaines. 

ARTICLE XVII 

Informatio11 

L'Organisation des Nations Unies et 1' Agence coopereront 
dans le domaine de !'information, afin d'eviter que leurs services 
ne £assent double emploi ou ne soient trop onereux et, le cas 
echeant, afin d'etablir des services communs ou mixtes dans 
ce domaine. 

ARTICLE XVIII 

Arrangements concernant le personnel 

1. Dans l'interet de l'uniformite des normes en matiere 
d'emploi sur le plan international, l'Organisation des Nations 
Unies et 1' Agence conviennent de mettre au point dans la mesure 
du possible, en ce qui concerne le personnel, des normes, des 
methodes et des arrangements communs destines a eviter des 
differences injustifiees dans les conditions d'emploi, a eviter 
une concurrence dans le recrutement du personnel et a faciliter 
les echanges de personnel en vue de retirer le maximum d'avan
tages des services des interesses. 

2. L'Organisation des Nations Unies et l'Agence convien
nent: 

a) De se consulter de temps a autre sur les questions d'inte
ret commun concernant les conditions d'emploi des fonction
naires et du personnel, afin d'assurer autant d'uniformite que 
possible dans ce domaine; 

b) De cooperer par des echanges de personnel, lorsque cela 
sera souhaitable, sur une base soit temporaire soit permanente, 
en prenant soin de garantir le respect de l'anciennete et les 
droits a pension; 

c) De cooperer, aux conditions qu'elles fixeront, a la gestion 
d'une caisse commune des pensions ; 

d) De cooperer a la creation et au fonctionnement d'un 
mecanisme approprie pour le reglement des litiges concernant 
l'emploi du personnel et les questions connexes. 

3. Les conditions auxquelles les moyens et installations ou 
services de l'Agence ou ceux de !'Organisation des Nations 
Unies seront mis a la disposition de l'autre organisation, pour 
les questions mentionnees dans le present article, feront l'objet, 
le cas echeant, d'accords subsidiaires qui seront conclus spe
cialement apres l'entree en vigueur du present Accord. 

ARTICLE XIX 

Prerogatives et facilites administratives 

1. Les fonctionnaires de I' Agence seront habilites, con for
mernent aux dispositions administratives qui pourront etre 
conclues entre le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies et le Directeur general de 1' Agence, a utiliser 
le laissez-passer de !'Organisation des Nations Unies comme 
document de voyage valable, dans les cas ou son utilisation est 
acceptee par les Etats parties a la Convention sur les privi
leges et immunites des Nations Unies. 

2. Sous reserve des dispositions de !'article XVIII ci
dessus, le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies et le Directeur general de I' Agence se consulteront aussi
tot que possible apres ,!'entree en vigueur du present Accord, 
afin d'etendre a l'Agence le benefice des autres prerogatives et 
facilites administratives dont peuvent user les organisations 
reliees awe Nations Unies. 

3. L'Organisation des Nations Unies adressera une invita
tion et fournira les facilites necessaires a tout representant d'un 
membre de I' Agence, representant de 1' Agence ou fonctionnaire 
de I' Agence desireux de se rendre dans le district du . Siege 
de !'Organisation des Nations Unies a titre officiel pour des 
raisons interessant l' Agence, sur l'initiative soit d'un organe 
de l'Organisation des Nations Unies, soit de l'Agence ou du 
membre en question. 

ARTICLE XX 

Accords entre institutions et autres accords 
Avant la conclusion de tout accord formel avec une institution 

specialisee ou avec une organisation intergouvernementale ou 
avec une organisation non gouvernementale dotee du statut con
sultatif aupres de !'Organisation des Nations Unies, l'Agence 
£era connaitre a !'Organisation des Nations Unies la nature et 
la portee de l'accord et elle notifiera a !'Organisation des 
:'-Jations Unies la conclusion d'un tel accord. 

ARTICLE XXI 

Enregistrement des accords 
L'Organisation des Nations Unies et I' Agence se consulteront 

lorsqu'il y aura lieu en ce qui concerne l'enregistrement, aupres 
de l'Organisation des Nations Unies, des accords vises au 
paragraphe B de !'article XXII du statut de l'Agence. 

ARTICLE xxn 

Execution du present Accord 
Le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 

et le Directeur general de 1' Agence peuvent conclure, en vue 
de !'execution du present Accord, tous arrangements qui peu
vent paraitre souhaitables a la lumiere de !'experience acquise 
dans le fonctionnement des deux organisations. 

ARTICLE XXIII 

M odification.s 
Le present Accord peut etre modifie par entente entre !'Or

ganisation des Nations Unies et I' Agence. Toute modification 
ainsi convenue entrera en vigueur des son approbation par la 
Conference generale de I' Agence et I' Assemblee generale de 
!'Organisation des ~ations Unies. 

ARTICLE XXIV 

Entree en vigueur 
Le present Accord entrera en vigueur des qu'il aura ete ap

prom·e par l' Assemblee generale de !'Organisation des Nations 
Unies et la Conference generale de I' Agence7. 

ll46 (XII). Autorisation hahilitant l'Agence in• 
ternationale de l'energie atomique a de
mander des avis consultatifs a la Cour in• 
ternationale de Justice 

L' Assemblee generate, 
Rappetant les dispositions de l' Article 96 de la Charte 

des Nations Unies, 
N otant les dispositions de l'article XVII du statut 

de l' Agence internationale de l' energie atomique et 
de l'article X de l' Accord8 regissant les relations entre 
!'Organisation des Nations Unies et l' Agence, 

A utorise l' Agence internationale de l' energie ato
mique ~ demander_ a la Cour internationale de Justice 
des av1s consultat1fs sur toute question juridique se 
posant apropos de l'activite de l'Agence, a !'exclusion 
des questions concernant Jes relations entre I' Agence 
et !'Organisation des Nations Unies ou une institution 
specialisee. 

715eme seance pleniere, 
14 novembre 1957. 

1151 (XII). Force d'urgence des Natiom Unies 

L' Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 1000 (ES-I) du 5 novem

bre 1956,, 1001 (ES-I) du 7 novembre 1956, 1089 (XI) 
du 21 decembre 1956, 1125 (XI) du 2 fevrier 1957 

7 Voir note 5, p. 55. 
8 Resolution 1145 (XII), annexe. 


